
D.3 - Améliorer la prise en charge de
certains dispositifs médicaux ou
esthétiques

Associer l’assurance maladie
obligatoire et les organismes
complémentaires dans la mise 
en place d’une meilleure organisation
de prise en charge de ces dispositifs.

Deux solutions complémentaires pourraient permettre
une meilleure couverture des patients, pour les frais
médicaux non ou mal couverts par les prestations de
base de l’Assurance maladie :
- une prise en charge, hors conditions de ressources, de

certains dépassements de prix par l’Assurance maladie ;
- la recherche d’un accord avec les mutuelles, sociétés

d’assurances et institutions de prévoyance pour le
développement de couvertures complémentaires
adaptées à ce type de risques.

D.4 - Favoriser la présence des 
associations de patients 
et d’usagers dans l’hôpital, 
en définissant un cadre d’inter-
vention en milieu hospitalier. 

Renforcer le rôle des associations de
patients et des associations de parents
d’enfants dans la recherche clinique.

Renforcer l’implication des patients dans la construc-
tion des essais cliniques par la mise en place, dans toutes
les structures de recherche clinique bénéficiant de
financements de l’INCa, de comités de patients habili-
tés à donner leur avis sur les projets de protocoles de
recherche. Généraliser à terme le dispositif d’avis à l’en-
semble des protocoles de recherche. Ce point concerne
l’ensemble des essais cliniques, adultes et enfants.

Mieux reconnaître et organiser 
la présence des bénévoles 
et des associations de patients 
et de parents d’enfants au sein 
des structures de soins. 

- Mettre en place une convention type association –
hôpital qui pourra être déclinée localement.

- Ouvrir aux bénévoles l’accès à des formations conti-
nues actuellement réservées aux professionnels.
Inversement, s’appuyer sur l’expérience vécue dispo-
nible au sein des associations pour former ou informer
les professionnels soignants et médicaux.

- Identifier dans chaque structure de soins un cor-
respondant interne des associations de patients, dont
les coordonnées pourront figurer au bas du pro-
gramme personnalisé de soins.

- Encourager le développement, organisé par les asso-
ciations de patients, de lieux d’information et de
soutien pour les patients et leurs proches situés à l’in-
térieur des hôpitaux.

E. Chapitre 
Formation 

Mettre en œuvre, dans le cadre 
de la formation initiale et continue, 
les réformes nécessaires à la formation
d’un plus grand nombre de professionnels
compétents dans la prise en charge 
du cancer. 

E.1 - Renforcer le dispositif de 
formation initiale en cancérologie
afin d’augmenter le nombre
potentiel de médecins pouvant
prendre en charge le cancer.

Réformer la formation initiale 
en cancérologie, afin de rendre 
la filière plus attractive, et former
davantage de spécialistes compétents
dans cette discipline. 

Il s’agit ici de répondre au problème de démographie
médicale préoccupant concernant les soins du cancer,
en assurant la nécessaire complémentarité entre spécia-
listes en cancérologie (oncologues, hématologues et
radiothérapeutes) et spécialistes d’organe qualifiés en
cancérologie. Il est nécessaire de faciliter les deux types
de formation, et non l’un au détriment de l’autre.
- Créer des filières propres au sein de la filière médica-

le, et en particulier une filière d’hémato-cancérologie,
permettant d’augmenter le nombre de spécialistes for-
més, dans le cadre de l’ouverture du numérus clausus.

- Poursuivre la rénovation du programme du DES24

de Cancérologie, en assurant la cohérence avec les
filières européennes, et en renforçant les modules
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traitant des principes de prise en charge en réseau, de
la dimension psychologique de la maladie et des
soins complémentaires.

- Réviser le programme du DESC25, de façon à facili-
ter son accessibilité aux spécialités susceptibles de
prendre en charge la pathologie cancéreuse (en parti-
culier la chirurgie, mais aussi les spécialités d’organe,
anatomopathologie, génétique, biologie cellulaire…).

- Prévoir au moins un stage, même court, obligatoire
en cancérologie, en amont du troisième cycle, afin
que les étudiants puissent choisir à l’internat en
connaissance de cause.

- Mettre en place un mécanisme de qualification en
cancérologie pour les spécialistes d’organe ayant
prouvé une activité significative de cancérologie,
dans le cadre du nouveau régime de qualification
prévu pour 2003.

Augmenter la capacité 
d’encadrement des services
formateurs en cancérologie.

- Refondre la procédure et les critères d’agrément des
services formateurs du DEC/DESC, afin d’augmen-
ter le nombre de lieux de stage, en favorisant les ser-
vices ayant mis en place un dispositif d’encadrement
des internes réellement formateur.

- Augmenter le nombre de postes offerts au choix des
internes. Ouvrir le numerus clausus, pour augmenter
d’environ 50% le nombre de postes d’internes en
cancérologie, radiothérapie et oncologie médicale
(140 postes actuels).

- Ouvrir des postes d'assistants, d’assistants chefs de cli-
nique et de chefs de clinique dans les services agréés
pour la formation en cancérologie (oncologie médi-
cale, radiothérapie, spécialités à DESC d'oncologie)
mais aussi chirurgie cancérologique et anatomopa-
thologie. Ouvrir ces postes d’assistant y compris dans
les centres hospitaliers généraux. L’objectif est d’ou-
vrir au moins 50 postes en 5 ans, soit 10 postes par
an, en répondant prioritairement aux lacunes exis-
tant dans la couverture géographique des sites for-
mateurs.

- Accroître le nombre de postes d’hospitalo-universi-
taires titulaires en cancérologie et dans les disciplines
connexes intéressées par le cancer, au sein des CHU
et des CLCC. L’objectif est de créer 3 à 5 postes par
an, soit 25 postes à 5 ans, dont 10 en cancérologie.

- Donner à certains centres de lutte contre le cancer
disposant d’un potentiel important de recherche et
d’enseignement une mission d’enseignement en
lien direct avec l’université, afin que l’université
puisse établir un contrat direct avec ces établisse-
ments et avec les CHU, pour l’enseignement de la
cancérologie.

Mieux organiser la formation médicale
continue en cancérologie.

Il s’agit ici de répondre à la nécessité d’une remise à
niveau régulière des connaissances de l’ensemble des
médecins, incluant les médecins pratiquant dans des
structures de cancérologie de proximité.

E.2 - Renforcer les filières 
paramédicales de prise 
en charge du cancer par 
une formation plus adaptée

Favoriser le développement 
des activités des professions
paramédicales, des infirmières en
particulier, dans le domaine du cancer,
tant dans les établissements publics 
et privés que dans l’exercice libéral. 

- Intégrer dans les cursus de formation des paramédi-
caux l’approche de la prise en charge du patient can-
céreux.

- Renforcer la formation continue en cancérologie et
la rendre accessible à un plus grand nombre de pro-
fessionnels paramédicaux.

Favoriser l’identification 
et la reconnaissance des nouveaux
métiers de la cancérologie. 

- Etudier l’opportunité de créer une formation de
dosimétriste au sein des filières existantes de mani-
pulateur de radiothérapie.

- Etudier l’opportunité de développer une spécialisa-
tion soignante en cancérologie (niveau mastère),
pouvant s’appuyer sur la valorisation et l’évaluation
des acquis professionnels, et permettant, par une
extension des compétences soignantes , de répondre
à une partie de la surcharge des médecins.

- Revaloriser l’attractivité de la filière de radio-phy-
sique en rémunérant le stage résident.
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